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Mode d’organisation
Présentiel

INTER : groupe composé de plusieurs 
participants d’entreprises différentes.
Consulter les dates et lieux dans notre 
catalogue.

Durée
21 heures

Nombre de participants
Minimum : 2
Maximum : 6

Supports et documentation
Supports remis pendant la formation.
Documents à consulter et/ou 
télécharger via votre Extranet 
DENDREO (accès fourni à l’inscription).

Sur demande :
INTRA : groupe composé exclusivement
de vos collaborateurs.
Nous planifions selon vos besoins dans 
vos locaux. Nous consulter

Mutualisation : Vous pouvez créer un 
groupe entre plusieurs établissements 
et revenir vers nous pour la 
programmer.

PUBLIC CONCERNÉ

Salarié désigné compétent, Chef(ffe) d'établissement ou toute personne désignée par le chef(ffe) 
d'établissement pour participer à la mise en oeuvre la démarche de prévention des Risques Professionnels afin
de répondre aux exigences du code du travail.
Prérequis :
Aucun
 

Nous adaptons nos prestations à chaque stagiaire, quelles que soient vos difficultés
ou les situations de handicap que vous rencontrez. Merci de nous contacter en amont.

OBJECTIFS

- Mettre en oeuvre une démarche participative de prévention des risques professionnels
- Répondre à la réglementation
- Faciliter la mise en oeuvre de plans d'actions de prévention.
- Développer une culture sécurité.

DÉMARCHE PÉDAGOGIQUE

Il s'agit d'une formation théorique et pratique.
L'acquisition des compétences se fait par des observations sur le terrain et échanges.
L'évaluation des compétences se fait lors de la rédaction du Document Unique d'évaluation des risques 
professionnels.

CONTENU DE LA FORMATION

- Présentation de la démarche de prévention et des conditions nécessaires à sa réussite.
- Présentation de la mise en oeuvre d'une démarche participative et pluridisciplinaire.
- Les enjeux de la prévention des risques
- Comprendre les mécanismes de survenue d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle.
- Identifier les rôles et responsabilités de l'encadrant en matière d'hygiène et de sécurité au travail.
- Assurer la prévention en gérant les risques inhérents à son activité.
- Fixer des objectifs d'entreprise à court, moyen et long terme.
- Evaluer les risques professionnels.
- Maîtriser la rédaction d'un Document Unique d'évaluation des risques professionnels.

VALIDATION DE LA FORMATION

Une attestation individuelle de formation sera délivrée au candidat ayant satisfait aux tests pédagogiques.
 

*Le programme de ce stage pourra être modifié en fonction de l’actualité législative et réglementaire.
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